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Assemblée Générale des Actionnaires 
Approbation d’un dividende brut de 2,940 euros par action  

 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de Bekaert, qui a eu lieu aujourd’hui, s’est déroulée sous 
la présidence du Baron Buysse, Président du Conseil d’Administration.  

L’assemblée a approuvé le bilan et le compte de résultats clôturés au 31 décembre 2009, tels qu’établis par 
le Conseil d’Administration, de même que l’attribution d’un dividende brut de 2,940 euros par action, ce qui 
correspond à un dividende net par action de 2,205 euros. Le dividende net pour actions accompagnées 

d’un strip VVPR, qui donne droit à un précompte mobilier réduit (15%), s’élève à 2,499 euros par action. Le 
dividende sera payable à partir du 19 mai 2010 sur présentation du coupon n°11 aux banques suivantes: 
ING Belgique, Banque Degroof, BNP Paribas Fortis, KBC Banque, et Dexia Banque pour la Belgique, 

Société Générale pour la France, ABN-AMRO Banque pour les Pays-Bas et UBS pour la Suisse. 

L’assemblée a donné décharge aux Administrateurs et au Commissaire pour l’exercice de leur mandat au 
cours de l’exercice 2009. 

L’assemblée a accepté la proposition de renouveler le mandat d’Administrateur de Messieurs Roger Dalle, 
François de Visscher, Bernard van de Walle de Ghelcke et Baudouin Velge pour une durée de trois ans 
venant à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2013.  

L’assemblée a aussi accepté la proposition de renouveler le mandat d’Administrateur indépendant de Lady 
Barbara Thomas Judge et Sir Anthony Galsworthy pour un terme respectif de trois et de deux ans venant à 
échéance à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2013 et 2012. 

L’assemblée a approuvé le renouvellement du mandat de commissaire de Deloitte Réviseurs d’Entreprises, 
représentée par Monsieur Joël Brehmen, pour une durée de trois ans venant à échéance à l’issue de 
l’Assemblée Générale Ordinaire de 2013. 

L’assemblée a également approuvé la rémunération des Administrateurs et du Commissaire. 

Une Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires a également eu lieu aujourd’hui. L’assemblée a 
décidé de proroger le pouvoir donné au Conseil d’Administration d’acquérir des actions de la société et de 

faire usage du capital autorisé. 
 

 

Profil 
Bekaert (www.bekaert.com) est au niveau mondial leader technologique dans ses deux compétences de base: la transformation avancée des 
métaux ainsi que les matériaux et les revêtements avancés et leader de marché des produits tréfilés et de leurs applications. Bekaert (Euronext 
Bruxelles: BEKB) est une entreprise globale ayant son siège en Belgique et qui emploie 23 000 personnes de par le monde. Au service de ses 
clients dans 120 pays, Bekaert poursuit une croissance durable rentable dans toutes ses activités et réalise un chiffre d’affaires global annuel 
de € 3,3 milliards. 
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